
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-quatre, le lundi 24 juin à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 18 juin, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Guylaine 
YHARRASSARRY, Christian TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss 
SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, 
Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly LEJEUSNE, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, 
Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, Joao DE OLIVEIRA, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Laurent 
FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon BRUNEAU, Éric 
BAINVEL, Vincent OTEKPO, Amélie GERMAIN, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Jean-Pierre FROMONTEIL pouvoir à Jérôme SULIM, 
Françoise DELABY pouvoir à Marcel COTTIN, Mohamed HARIZ pouvoir à Guylaine YHARRASSARRY, 
Newroz CALHAN pouvoir à Eric COUVEZ, Primaël PETIT pouvoir à Simon BRUNEAU 
 

ABSENTS : Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard FLOC'H  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sébastien ALIX 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2024-095 
 
OBJET : GRATIFICATION DES STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR À LA VILLE 



DÉLIBÉRATION : 2024-095  
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 
OBJET : GRATIFICATION DES STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR À LA VILLE 
 
 
RAPPORTEUR : Liliane NGENDAHAYO 
 

 

En application de l’article L124-6 du code de l’éducation, lorsque la durée du stage ou de la période de 

formation en milieu professionnel au sein d'un même organisme d'accueil est supérieure à deux mois 

consécutifs ou, au cours d'une même année scolaire ou universitaire, à deux mois consécutifs ou non, 

le ou les stages ou la ou les périodes de formation en milieu professionnel font l'objet d'une gratification 

versée mensuellement dont le montant est fixé par décret, à un niveau minimal de 15 % du plafond 

horaire de la sécurité sociale défini en application de l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. 

 

Cette gratification n'a pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L. 3221-3 du code du travail. 

 

 

Cette gratification est due au stagiaire à compter du premier jour du premier mois de la période de stage 

ou de formation en milieu professionnel, et est versée mensuellement au prorata de la présence du 

stagiaire. Son montant minimal forfaitaire n'est pas fonction du nombre de jours ouvrés dans le mois. 

 

Depuis le 1er janvier 2024, le taux horaire est fixé à 4,35 € par heure de présence effective du stagiaire. 

Ce montant est susceptible d’évoluer conformément à la règlementation en vigueur. 

 

Notamment, pour les stages dont la date de début et de fin relève de deux années différentes, la 

gratification est revalorisée en même temps que la revalorisation du plafond horaire de la sécurité 

sociale.  

 

La gratification n’est pas cumulable avec une rémunération versée par l’administration d’accueil au 

cours de la période de stage et il n’est pas possible d’octroyer une gratification supérieure au montant 

fixé par les textes. 

 

Pour la présente délibération, l’avis du comité social territorial (CST) a été recueilli le 12 juin 2024. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le versement d’une gratification pour les stagiaires de l’enseignement supérieur à 

la Ville dans les conditions ci-dessus définies, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux ressources humaines, à la prospective 

et à l’évaluation des politiques publiques, à prendre toutes les dispositions nécessaires à 

l’application de la présente délibération. 

- d’inscrire les crédits nécessaires en dépenses au chapitre 012 du budget de la Ville. 

 
 



Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 

 Saint-Herblain le : 24/06/2024 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Sébastien ALIX Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 27/06/2024 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 27/06/2024 

 


